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Situation des anciens bénéficiaires des travaux d'Utilité Collective (TUC)
Question écrite n° 14574

Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des anciens
bénéficiaires des travaux d'utilité collective (TUC) mis en œuvre entre 1984 et 1990. Les TUC ont concerné près
de 2 millions de jeunes de 16 à 25 ans dans les années 1980. Créés en 1984 sous le gouvernement de Laurent
Fabius, ces contrats aidés visaient à lutter contre le chômage. Ils étaient présentés comme des stages de
formation et activités d'intérêt général, mais dans les faits, les « TUC-istes » travaillaient dans des collectivités,
des associations ou des administrations, sans pour autant cotiser à la retraite. La réforme des retraites adoptée
en 2023 a partiellement corrigé cette injustice en permettant la prise en compte des périodes effectuées dans le
cadre des TUC dans le calcul des droits à la retraite. Toutefois, les textes réglementaires publiés en août 2023
ont classé ces périodes comme « trimestres assimilés » et non comme « trimestres réputés cotisés ». Cette
qualification a pour effet d'exclure un grand nombre d'anciens bénéficiaires du dispositif de départ anticipé pour
carrières longues, faute d'atteindre le nombre de trimestres cotisés requis. Cette situation apparaît d'autant plus
paradoxale que les TUC concernaient majoritairement des jeunes engagés dans leur première activité
professionnelle, souvent dès l'âge de 16 ans. Environ 70 % d'entre eux ont commencé à travailler entre 16 et 20
ans, sans que ces périodes puissent aujourd'hui être pleinement prises en compte dans un dispositif
précisément destiné à reconnaître les carrières précoces. Or la loi n'interdit nullement que ces périodes soient
considérées comme « réputées cotisées ». Leur qualification actuelle résulte uniquement d'un choix
réglementaire issu des décrets d'application de la réforme des retraites. Par ailleurs, le Gouvernement a déjà
procédé à des ajustements du dispositif carrières longues afin de corriger certaines situations jugées injustes,
notamment en attribuant des trimestres réputés cotisés dans certaines situations familiales. Il apparaît dès lors
difficilement compréhensible que des personnes ayant exercé une activité dans le cadre d'un dispositif public
d'insertion ne puissent voir leur engagement pleinement reconnu. Il est donc urgent d'apporter une réponse à
ces oubliés de la réforme des retraites. Face à cette injustice, elle lui demande s'il envisage de modifier les
dispositions réglementaires en vigueur afin que les périodes effectuées dans le cadre des TUC puissent être
considérées comme « réputées cotisées » pour l'application du dispositif des carrières longues, ou s'il entend
soutenir une évolution législative en ce sens.
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